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OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

• Savoir intervenir efficacement face à une situation d’accident du travail en portant secours  
à la ou les victimes. 

• Savoir intervenir également en toute sécurité sur une situation dangereuse sur son lieu de 
travail en mettant en pratique ses connaissances en matière de prévention des risques 
professionnels, ceci dans le respect de l’organisation et des procédures spécifiques de 
l’entreprise. 

PROGRAMME 

• Situer le cadre juridique de son intervention. 
• Réaliser une protection adaptée. 
• Examiner une victime pour la mise en œuvre des actions choisies. 
• Alerter ou faire alerter. 
• Secourir une victime de manière appropriée. 
• Se situer dans l’organisation de la prévention. 
• Contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention. 
• Informer des situations dangereuses. 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

• Présentation interactive du module. 
• Mise en situation : exercices pratiques adaptés à l’entreprise (mannequins, défibrillateur…) 
• Chaque participant recevra le document aide-mémoire réalisé par l’INRS. 
• Examen de Certification : Compétences théoriques et pratiques. 
• Les cartes SST seront envoyées après la formation. 

ÉVALUATION DES COMPÉTENCES 

• Les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux définis par l’INRS, dans le 
référentiel de formation des sauveteurs secouristes du travail.  
Ils sont transcrits dans un document national nommé « Fiche individuelle de suivi et 
d’évaluation du SST » et utilisés lors de chaque formation. 
 

• À l’issue de cette évaluation, un Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail sera délivré au 
candidat qui a participé à l’ensemble de la formation et fait l’objet d’une évaluation favorable. 
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                  «  NOUS INTERVENONS POUR VOTRE SÉCURITÉ » 

DURÉE, LIEU : 

• 2 jours, soit 14 heures. 
• À définir. 

 
• De 4 à 10 personnes maximum. 
• Personnel volontaire pour éviter les accidents et porter secours en cas d’accident de travail. 

 
• Délai d’acceptation : Mise en place de vos cours dès acceptation de votre financement. 
• Accessibilité handicapé : Conditions d’accueil et d’accès au public en situation de handicap après 

consultation de l’organisme de formation.* (voir ci-dessous). 
                                             

                                           

 

Qui sommes-nous ? 
 
YC FORMATIONS, votre organisme de formation professionnelle aux métiers de la sécurité et de   
l’assistance à la personne. 

 

Nos domaines d’interventions 

      • Sécurité au travail                                         • Plaquette de présentation       
      • Sécurité incendie                                          • CGV 
      • Sureté                                                 
      • Habilitation électrique                                               
      • Hygiène alimentaire  

*Personne en situation de handicap 

La personne désirant effectuer une formation à la sécurité doit être en pleine possession de ses 
capacités mentales et ne peux pas posséder de handicap pouvant amener une altération de la 
prise de décision. Concernant les handicaps physiques, ceux-ci doivent être traités au cas par 
cas en fonction des capacités de réalisation des personnes.  

La formation nécessite d'accomplir des gestes techniques et un handicap ne doit pas diminuer 
la possibilité de les réaliser. N’hésitez pas à nous contacter par mail pour plus d'informations et 
établir la possibilité de réaliser cette formation. 

 

Nous contacter : 

YC FORMATIONS                                               Email : contact.ycformations@gmail.com 
85220 Coëx                                                  Téléphone : 06 20 31 30 85 
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https://www.camsformations.com/formations-securite-travail/
https://www.camsformations.com/formations-securite-incendie/
https://www.camsformations.com/wp-content/uploads/2021/03/Conditions_Generales_Vente.pdf
mailto:contact.ycformations@gmail.com
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/les-personnes-en-situation-de-handicap

